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I.A. PREAMBULE 

Le r®seau Natura 2000 regroupe des sites naturels europ®ens accueillant la raret® ou la fragilit® dõesp¯ces 

sauvages, animales ou v®g®tales, ainsi que de leurs habitats. Toutefois lõinscription dõun site au titre de Natura 

2000 nõemp°che pas la mise en ïuvre de projets dõam®nagements ou la r®alisation dõactivit®s humaines sur 

ce site, ¨ condition quõils soient compatibles avec les objectifs de conservation des habitats ou esp¯ces ayant 

justifié la désignation du site.  

 

De ce fait, une évaluation des incide nces du projet doit °tre r®alis®e pour sõassurer lõabsence dõeffet 

significatif sur les habitats et les espèces qui justifient la désignation du site Natura 2000.  

 

Le dossier dõ®valuation des incidences se compose de  

- la localisation et la description du projet ainsi  que la description de son aire dõinfluence ,  

- La pr®sentation des sites Natura 2000 susceptibles dõ°tre affect®s 

- une  analyse des incidences , des effets temporaires ou permanents, directs ou indirects du projet sur 

les habitats e t espèces Natura 2000 ayant justifié la désignation des sites Natura 2000  

- les mesures de suppression et de réduction des incidences  proposées  

I.B. RENSEIGNEMENT GENERAUX  

COORDONNEES DU PORTEUR DE PROJET 

Intitulé du projet  

Projet dõam®nagement du chemin de halage et de ses abords dans le 

cadre de lõitin®raire V50 entre les communes de Garnerans et Messimy -

sur-Saône  

Dénomination personne 

morale   
Communauté de communes Val de Saône Centre  

SIREN/SIRET 20007011800019 

Nom prénom et qualité 

de la personne habilitée 

à représenter la 

personne morale  

Jean -Claude DESCHIZEAUX, Président 

Adresse  
Parc Visiosport 3 Rivières - 166 route de Fr ancheleins  ð 01 090 

MONTCEAUX 

Téléphone  04 74 06 46 26 

Adresse électronique  pole -tourisme@ccvsc01.org  

Région concernée  Auvergne -Rhône -Alpes  

Département concerné  Ain 

Commune(s) 

concernée(s)  

Garnerans ; Saint -Didier -sur-Chalaronne ; Thoissey ; Mogneneins ; 

Peyzieux-sur-Saône ; Genouilleux ; Guéreins ; Montmerle -sur-Saône ; Lurcy 

et Messimy -sur-Saône.  
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I.C. DESCRIPTION DU PROJET 

Le pr®sent dossier rassemble les annexes en vue de pr®ciser le formulaire au cas par cas. Il sõinscrit dans 

le cadre du projet dõam®nagement du chemin de halage et de ses abords dans le cadre de lõitin®raire 

de la véloroute V50, dite «  Voie bleue  », qui a pour but de relier la frontière du Luxembourg à Lyon.  

L'objectif g®n®ral du projet dõam®nagement de la v®loroute 50 sur le chemin de halage vise ¨ : 

- Aménager (ou réaménager) une bande roulante (largeur 3 m, réduite dans les segments contraints) 

et des esp aces et voiries connexes et traversées, sur les 25 kilomètres de linéaire du chemin de 

halage existant  ; 

- Am®nager (ou r®am®nager) des aires dõacc¯s, de repos et de service, en lien avec lõexistant, 

comprenant le stationnement, la mise à disposition de serv ices aux usagers, les équipements et le 

mobilieré ; 

- Faire un traitement paysager du linéaire, des haltes et des aires de repos  ; 

- Mettre en place une signalisation de police et de la signalisation directionnelle, conformément aux 

dispositions réglementaires  en vigueur  ; la voie bleue sera interdite à la circulation routière.  

- Mettre en place dõune signal®tique touristique. 

Le tronçon de la V50, pour ce projet, passe en bords de Saône, sur le chemin de halage des communes 

de Garnerans, Saint-Didier -sur-Chalaronne, Thoissey, Mogneneins, Peyzieux -sur-Saône, Genouilleux, 

Guéreins, Montmerle -sur-Saône, Lurcy et Messimy -sur-Saône, entres les PK 46,050 et le PK 71,350. Il se 

situe en aval de Macon (71000), en face de Belleville (69220) et à un e cinquantaine de kilomètres, au 

Nord de Lyon (69000).  

Le détail des aménagement est présenté dans le tableau ci -après.  
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Tableau n°1.  Détail du projet  :  

 

Secteur  
Etat actuel / 

occupation du sol  
Nature du projet  

Superficie et/ 

ou emprise 

estimée  

Chemin de halage  

(V50)  
Chemin  

Aménagement des 25 kilomètres du 

chemin de halage en une bande 

roulante (3m de larges saufs segments 

contraints)  : principalement en sable 

stabilisé, avec des sections en enrobé en 

zone urbaines (enrobé maintenu et pré -

existant).  

25 km 

3 m de large 

en moyenne   

Garnerans, prairie des 

Leynard au PK 71  

(Aire de pique -nique)  

Bande enherbée / 

Chemin  
Cr®ation dõune aire de pique-nique . 200 m² 

Plage des Frères au PK 

67.4 

(Aire dõaccueil ; 

Parking secondaire)  

Boisements prairies  

Cr®ation dõun parking secondaire de la 

Voie bleue sur ce site qui accueille déjà 

un usage de parking ônon officielõ dans 

une peupleraie . 

Cr®ation dõune aire de pique-nique à 

côté du parking . 

500 m² 

Aire dõaccueil 

camping de Thoissey  

(Aire d'accueil 

principale)   

Espaces urbanisés  

Cr®ation dõune zone dõaccueil des 

cyclistes le long de la façade avant du 

bâtiment de 1936, côté Saône.  

Mise en place de toilettes sèches 

indépendamment du bâtiment 1936, suite 

à de nombreux échanges avec la Mairie 

de Thoissey et la CCVSC) . 

2 200 m²  

Mogneneins - Les 

Bonnardes  

(Parking pécheur)  

Bande enherbée / 

Chemin  

Cr®ation dõun parking r®serv® aux 

pêcheurs sur ce site qui accueille déjà, 

ponctuellement, un usage de 

stationnement.  

180 m² 

Port d e Mure a u PK 

59.9 

(Aire de pique -nique)  

Aire de pique -

nique pré -

existante  

Confortement de lõaire de pique-nique 

existante, qui avait été aménagée par la 

communauté de communes il y a une 

dizaine dõann®es. 

300 m² 

Guereins, Pont sur la 

Calonne au PK 56.5 

(Aire de pique -nique)  

Bande enherbée / 

Chemin  

Cr®ation dõune aire de pique-nique dans 

un cadre exceptionnel près de la rivière 

Calonne et de son pont en pierres . 

100 m² 

Montmerle / Nord 

Camping  

(Aire d'accueil 

principale)  

Végétation de 

parc urbain  

(Platanes et 

pelouses dans le 

camping)  

Cr®ation dõun espace dõaccueil des 

usagers de la véloroute au nord du 

camping.  

Pr®servation des arbres dõalignement 

existants et portique dõentr®e du 

camping (valeur patrimoniale) . 

1 400 m²  

Messimy-Sur-Saône, 

chemin des Vières Sud 

au PK 49.3 

(Aire de pique -nique)  

Bande enherbée / 

Boisements  

Cr®ation dõune aire de pique-nique  

(insertion des tables de pique -nique sous 

les arbres existants) 

100 m² 
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localisation de la zone de projet 1  
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Localisation générale du projet 2  
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I.D. PRESENTATION DU SECTEUR DõETUDE ð SITUATION DU 

PROJET PAR RAPPORT AUX SITES NATURA 2000 

Définition des sigles utilisés dans le présent rapport  :  

SIC : Site dõImportance Communautaire  

ZSC : Zone Spéciale de Conservation  

ZPS : Zone de Protection Spéciale  

DO1 : Esp¯ce dõint®r°t communautaire - Directive oiseaux annexe 1  

EMR : Espèce migratrice régulière  

I.D.1. Situation du projet par rapport aux sites Natura 2000  

Le projet est situé à proximité de trois sites Natura 2000, comp renant une ZPS désignée au titre de la 

Directive oiseaux « Val de Saône  » et de deux ZSC  désignées au titre de la directive habitats  « prairies 

humides et forets alluviales du val de Saône  » et « prairies humides et forets alluviales du val de Saône  

aval  ». 

 

1 site Natura 2000 Directive Oiseau x  

- FR8212017 VAL DE SAONE Ą https://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR8212017  

 

2 sites Natura 2000 Directive Habitat s 

- FR8201632 PRAIRIES HUMIDES ET FORETS ALLUVIALES DU VAL DE SAONE Ą 

https://inpn.mnhn.fr/site/ natura2000/FR8201632  

- FR8202006 PRAIRIES HUMIDES ET FORETS ALLUVIALES DU VAL DE SAONE AVAL Ą 

https://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR8202006  

 
  

Nom du site  Type Espèce(s) déterminante(s)  
Distance 

avec le projet  

Lien 

écologique  

FR8212017 VAL DE SAONE ZPS 

Aucun habitat naturel 

déterminé sur le site.  

16 esp¯ces inscrites ¨ lõannexe II 

de la directive 92/43/CEE telles 

que  : 

Martin pêcheur ( Alcedo althis ) 

Aigrette gazette ( Egretta 

garsetta ) 

Râle des genêts ( Crex ) 

5 esp¯ces dõoiseaux 

A moins de 

100m  

Espaces  

agricoles et 

rivulaires de 

part et dõautre 

du chemin de 

halage  

FR8201632 PRAIRIES HUMIDES 

ET FORETS ALLUVIALES DU VAL 

DE SAONE 

ZSC 

4 habitats naturels  

3 esp¯ces inscrites ¨ lõannexe II 

de la directive 92/43/CEE  : 

Cuivré des marais ( Lycaena 

dispar ) 

Triton crêté ( Triturus cristatus) 

Barbastella barbastellus 

(Barbastella barbastellus ) 

 

À moins de 

100m 

Espaces 

agricoles et 

rivulaires de 

part et dõautre 

du chemin de 

halage  

FR8202006 PRAIRIES HUMIDES 

ET FORETS ALLUVIALES DU VAL 

DE SAONE AVAL 

ZSC 

3 habitats naturels  

3 esp¯ces inscrites ¨ lõannexe II 

de la directive 92/43/CEE  : 

Bouvière ( Rhodeus amarus ) 

Cuivré des marais ( Lycaena 

dispar ) 

Triton crêté ( Triturus cristatus) 

2 poissons 

2 odonates  

19 espèces floristiques  

A moins de 

100m mais 

site situé en 

grande partie 

sur lõautre rive 

Faibles  

https://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR8202006
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carte 1 : localisation des sites Natura 2000 par rapport au projet  
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I.D.2. D®finition de la zone dõinfluence du projet 

Dans sa partie nord, le chemin de halage, objet de lõam®nagelent, jouxte une des entités  (la plus au sud)  

des sites Natura 2000 -FR8212017 VAL DE SAONE et FR8201632 PRAIRIES HUMIDES ET FORETS ALLUVIALES DU VAL DE 

SAONE.  

La zone dõinfluence du projet est d®finie par le chemin de halage et ses abords imm®diats (berges de la Saône et 

espaces agricoles ) en raison de la possibilité de dispe rsion de la fréquentation au -delà du chemin de halag e et de 

lõaire de pique-nique prévue dans ce secteur.  
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I.E. PRESENTATION GENERALE DES SITES NATURA 2000 

I.E.1. Présentation du site FR  FR8212017 « Val de Saône  » 
 

 

carte 2 : Localisation du site Natura 2000 FR FR8212017 « Val de Saône » par rapport au projet  
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D'une superficie de 3671 ha, le site est composé de plusieurs entités situées en rive gauche de la Saône 

entre Sermoyer et Saint -Didier sur Chalaronne. Lõentit® concernée par le projet est située au Sud du site, 

sur les commune s de Garnerans et Saint -Didier -sur-Charlonne.  

a  Caractéristique globales du site  

Source  : INPN FR FR8212017 « Val de Saône » 

Le site occupe la plaine in on dable de la Saône et est dominée par des pra iries naturelles. Les habitats 

se répartissent de la manière suivante.  

 

N06 : Eaux douces intérieures (Eaux stagnantes, 

Eaux courantes)  

1 % 

N10 : Prairies semi-naturelles humides, Prairies 

mésophiles améliorées  

87% 

N15 : Autres terres arables  7% 

N16 : Forêts caducifoliées  1% 

N20 : Forêt artificielle en monoculture (ex : 

Plantations de peupliers ou d'Arbres exotiques)  

4% 

Le cortège d'espèces végétales et animales (présence d'espèces très menacées à l'échelle mondiale) 

est tout à fait remarquable du fait de cette dynamique fluviale :  

- exposition régulière aux crues d'hiver et de printemps,  

- rétention d'eau de longue durée à cause des facteurs topographie -sol-climat, combinés à des 

pratiques agricoles traditionnelles extensives (fauche tardive, pâtura ge estival et automnal).  

b  Les esp¯ces dõoiseaux dõint®r°t communautaire  

Source : INPN FR FR8212017 « Val de Saône » 

L'avifaune prairiale du Val de Saône se distingue surtout par la présence du Râle des genêts, qui se 

reproduit sur le secteur. Après une forte décroissance du nombre de reproducteurs, les effectifs 

semblent s'être stabilisés depuis les années 2000 mais restent nettement inférieurs à 50 mâles chanteurs.  

La population de Courlis cendré est relativement élevée : après une longue période de sta bilité, le 

nombre d'individus s'est accru pour atteindre 200 à 350 couples reproducteurs. Cette évolution semble 

consécutive à l'application de mesures agri -environnementales sur le secteur du Val de Saône.  

Une petite population de Barge à queue noire se m aintient difficilement et le nombre de couple oscille 

selon les années.  

Des espèces comme le Busard des roseaux, le Vanneau huppé et la Caille des blés nichent 

régulièrement.  

L'île de la Motte sur la Saône héberge une colonie d'ardéidés : Bihoreau gris, Ai grette garzette et Héron 

garde -bïufs, dont les effectifs fluctuent selon les ann®es. Le Bihoreau gris ®tant consid®r® en r®gression 

en Rhône -Alpes, cette colonie présente donc un enjeu important pour cette espèce.  

Les espèces d'oiseaux prairiaux sont direc tement dépendantes d'une gestion agricole extensive des 

prairies. On observe cependant une tendance marquée à une fauche de plus en plus précoce des 

prairies, alors que la plupart des espèces, et notamment le Râle des genêts, sont des espèces à 

nidificatio n assez tardive.  

Ainsi les pourcentages de prairie déjà fauchée au 1er juillet dans le val de Saône était de 40 % en 1985, 

et 90 % en 2002 et 2003. La surface des prairies est actuellement stabilisée, après une phase importante 
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de régression au profit des  cultures céréalières, maraîchères, boisements, infrastructures industrielles et 

urbaines.  

Cet équilibre reste cependant fragile. L'île de la Motte, qui héberge la principale héronnière du site, 

présente une tendance à se reconnecter à la rive. Il convien t donc de veiller au caractère insulaire et 

boisé de l'île de la Motte pour garantir le succès reproducteur des ardéidés.  

Pour ce qui est des espèces, 16 esp¯ces inscrites ¨ lõannexe II de la directive 92/43/CEE telles que : 

 

Taxons Code  Nom vernaculaire  Nom scientifique  Abondance  

 

 

 

 

Oiseaux visés à 

l'Annexe I de la 

directive 

79/409/CEE du 

Conseil  

A023 Bihoreau gris  Nycticorax 

nycticorax   

10-50 couples  

A026 Aigrette garzette  Egretta garzetta  5 - 10 Couples  

A031 Cigogne blanche  Ciconia ciconia  1 - 5 Couples  

AO73  Milan noir  Milvus migrans   1 - 15 Couples  

AO81  Busard des roseaux  Circus aeruginosus  1 ð 3 couples  

A119 Marouette 

ponctuée  

Porzana porzana  1 ð 5 Couples  

A122 Râles des genêts  Crex crex  30 ð 50 mâles  

A229 Martin pêcheur  Alcedo altis   

A338 Pie-grièche 

écorcheur  

Lanius collurio  10 ð 15 couples  

 

Oiseaux 

migrateurs 

régulièrement 

présents sur le 

site non visé  à 

l'Annexe I de la 

directive 

79/409/CEE du 

Conseil  

A025 Héron garde -bïufs Bubulcus ibis  2 - 20 Couples  

A036 Cygne tuberculé  Cygnus olor  1 - 10 Couples  

A142 Vanneau huppé  Vanellus vanellus  2 - 10 Couples  

A156 Barge à queue 

noire  

Limosa limosa  0 - 2 Couples  

A160 Courlis cendré  Numenius arquata  200 - 350 Couples  

 

   

Photo 1 Râle des Genêts  Photo 3 Courlis cendré  
Photo 2 Martin pêcheur  
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c  Autres espèces importantes de la faune et flore  

 

Taxons Code  Nom vernaculaire  Nom scientifique  Abondance  

Autres espèces 

dõoiseaux 

importantes sur 

le site 

 Phragmite des 

joncs  

Acrocephalus 

schoenobaenus  

 

 Alouette des 

champs  

Alauda arvensis   

 Caille des blés   Coturnix coturnix   

 Tarier des prés  Saxicola rubetra   

; 

d  Objectifs généraux de conservation  par milieux  

(source DOCOB Val de Saône)  

Maintenir les pratiques de gestion extensive de la prairie avec  

- fauche tardive, à vitesse réduite et par le centre  

- mise en place de bandes refuges pour favoriser lõaccueil des oiseaux 

Rechercher et mettre en ïuvre des m®thodes de lutte efficaces contre le d®veloppement de 

lõeuphorbe esule 

Reconvertir des terres arables, des peupleraies ou des parcelles d®laiss®es en prairies dõint®r°t floristique 

et faunistique  

Restaurer et entretenir l es mares.  
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I.E.2. Présentation globale du site FR8201632 - Prairies humides et forêts 

alluviales du Val de Saône  

 

carte 3 : Localisation du site FR8201632"Prairies humides et forêts alluviales du Val de Saône"  par rapport au projet  
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D'une superficie de 3665 ha, le site est localisé au nord de la zone de projet, en quinconce sur la 

commune de Garnerans et Saint -Didier -sur-Charlonne. La configuration très plane du Val de Saône est 

caractéristique des grandes vallées alluviales.  

a  Habitats n aturels et esp¯ces dõint®r°t communautaire 

Source  : cartographie des habitats dõint®rêt communautaire 2020  

Les habitats dõint®r°t communautaire dominants sur le site sont (source Docob + cartographie des habitats)  

 

Habitats  Code  Forme prioritaire de lõhabitat 

Rivières avec berges vaseuses avec végétation du  

Chenopodion rubri pp  et du Bidention pp  

3270  

Rivières des étages planitaires à montagnard avec 

végétation du Ranunculion fluitantis et du 

CallitrichoBatrachion - 3260 

3260  

Eaux stagnantes, oligotrophes à mésotrophes avec 

végétation des Litorelletea uniflorae et / ou des Isoeto -

Nanojuncetea - 

3130  

Lacs eutrophes naturels avec végétation du 

Magnop 3260amion ou de lõHydrocharition -  

3150  

Prairies maigres de fauche de basse altitude 

(Alopecurus pratensis, Sanguisorba officinalis ) 

6510  

M®gaphorbiaies hygrophiles dõourlets planitaires et des 

étages montagnars à alpins  

6430  

Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior 

(Alno -Padion, Alnion incanae, Salicion albae ) 

91E0 

X 

Forêts mixtes à Quercus robur , Ulmus laevis, Ulmus 

minor, Fraxinus excelsior  ou Fraxinus angustifolia , 

riveraines des grands fleuves (Ulmenion minoris)  

91F0  

 

L'exposition régulière aux inondations ainsi que le régime de crue très lent de la Saône a de tous temps 

orienté les agriculteurs vers l'élevage et a permis de conserver de grands ensembles prairiaux typiques 

de ce territoire. Ils constituent des zones d'e xpansion pour les eaux et jouent un rôle tampon important 

pour l'écrêtement des crues.  

Évolution naturelle : Sans aucune pratique agricole, l'évolution naturelle aurait tendance à conduire à 

la fermeture des zones prairiales et à terme à les faire évoluer  vers la forêt alluviale, si la topographie et 

le régime hydraulique sont propices.  
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carte 4 : carte des habitats naturels dõint®r°t communautaires au droit du projet 1/2 
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carte 5 : carte des habitats naturels dõint®r°t communautaires au droit du projet 2/2  
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carte 6 : Légende des cart es des habitats naturels dõint®r°t communautaires au droit du projet 
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Carte 7 : carte des espèces vég étales patrimoniales au droit du projet  
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Taxons Code  Nom vernaculaire  Nom scientifique  Abondance  

Mammifères visés 

à l'Annexe II de la 

directive 

92/43/CEE du 

Conseil  

1308 Barbastella 

dõEurope 

Barbastella 

barbastellus  

 

Amphibiens visés 

à l'Annexe II de la 

directive 

92/43/CEE du 

Conseil  

1166 Triton crêté  Triturus cristatus  

Invertébrés visés à 

l'Annexe II de la 

directive 

92/43/CEE du 

Conseil  

1060 Cuivré des marais  Lycaena dispar   

 

 

b  Autres espèces importantes de la faune et flore  

La micro -topographie et les différentes textures de sols conditionnent fortement les habitats naturels 

présents en surface et expliquent les différences de faciès observés sur les prairies.  

Les prairies hygrophiles abritent des espèces végétales remarquab les telles que la Gratiole officinale 

(protégée au niveau national), l' ïnanthe fistuleuse et la Stellaire des marais (protégées au niveau 

régional).  

Sur les prairies méso-hygrophiles inondées moins longuement se trouvent d'autres espèces comme 

l'ïnanthe à  feuille de silaüs et la fritillaire pintade également protégées au niveau régional. Ces prairies 

naturelles fertilisées avant tout par les apports liés à la dynamique fluviale et gérées de manière 

extensive sont également le lieu de vie d'une faune divers ifiée. Les milieux forestiers sont très localisés 

sur le site. Ils présentent cependant des habitats à fort intérêt patrimonial caractéristiques de secteurs 

humides riverains inondés périodiquement par les remontées de nappes d'eau souterraines.  

 

 

Taxons Code  Nom vernaculaire  Nom scientifique  Abondance  

Photo 6 Cuivré des marais  Photo 5 Triton crêté  Photo 4 Barbastella barbastellus  
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Autres espèces 

dõoiseaux 

importantes sur 

le site 

 Fritillaire pintade  Fritillaria meleagris   

 Gratiola officinalis  Gratiola officinalis   

 înanthe fistuleuse Oenanthe fistulosa   

 înanthe ¨ feuilles 

de silaüs  

Oenanthe silaifolia   

 Stellaire des marais  Stellaria palustris   

 Violette élevée  Viola elatior   

 

c  Objectifs généraux de conservation  

Source  : DOCOB « Prairies humides et forêts alluviales du Val de Saône aval  » 

¶ Maintenir les pratiques de gestion extensive de la prairie  

¶ Rechercher et mettre en ïuvre des méthodes de lutte contre le développement de l'Euphorbe  

ésule  

¶ Reconvertir des terres arables, des peupleraies ou des parcelles délaissées en prairies d'intérêt 

floristique et faunistique  

¶ Conserver les milieux boisés (île de la Motte et bois de Maillance)  

¶ Reconvertir les peupleraies en boisements alluviaux.  

La cartographie des habitats réalisée en 2020 montre un état de conservation globalement 

défavorable des hab itats dõint®r°t communautaires sur le site.  
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carte 8 : Cartographie de lõ®tat de conservation des habitats naturels au droit du site 

Cartographie 
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I.E.3. Présentation globale du site FR8202006- Prairies humides et forêts 

alluviales du Val de Saône aval  

 

 

carte 9 : localisation du site FR8202006 par rapport au projet  
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D'une superficie de 1041 ha, le site est localisé au sud de la zone de projet le long des communes de 

Messimy-sur-Saône, Lurcy, Montmerle -sur-Saône  et Guéreins . Il occupe principalement la rive droite de 

la Saône mais les limites du site jouxtent le projet  entre Genouilleux et Montmerle sur Saône puisque sur 

ce secteur le site couvre également les boisements rivulaires en rive gauche.   

Dans cette plaine inondable, les prairies sont en régression constante, au profit des cultures maraîchères 

et céréalières,  boisements, infrastructures industrielles et urbaines qui tentent de lutter, par divers 

aménagements, contre les contraintes du milieu.  

Particularité de la zone : le site est encadré par une agglomération (CAVIL) et Belleville, qui ont un fort 

développem ent urbain et industriel, très consommateur d'espace.  

L'autoroute A6, construite dans les années 1960, coupe le site en deux (enjeu corridor écologique).  

Le site est encadré au nord et au sud par des gravières : celle du nord est en cours de réhabilitation  

après exploitation (plan d'eau avec des pentes douces), et celle du sud, en cours d'exploitation, fait 

l'objet, suite à une étude d'incidences lors de l'autorisation, d'un suivi biodiversité et de hauteur d'eau 

de la nappe afin de détecter les effets nota bles sur le site.  

Le DOCOB prévoit des actions de reconnections des milieux avec ces hauteurs d'eau avec, par 

exemple, la restauration de frayères à Brochet.  

a  Habitats naturels et esp¯ces dõint®r°t communautaire 

Source : Cartographie des habitats dõint®r°t communautaires 2020  du site « FR8202006 - Prairies humides et  forêts 

alluviales du Val de Saône aval  » 

En 2020 - 8 habitats ont été déterminés sur le site  : 

Habitats  Code  Forme prioritaire de lõhabitat 

Rivières avec berges vaseuses avec végétat ion du  

Chenopodion rubri pp  et du Bidention pp  

3270  

Rivières des étages planitaires à montagnard avec 

végétation du Ranunculion fluitantis et du 

CallitrichoBatrachion - 3260 

3260  

Eaux stagnantes, oligotrophes à mésotrophes avec 

végétation des Litorelletea uniflorae et / ou des Isoeto -

Nanojuncetea - 

3130  

Lacs eutrophes naturels avec végétation du 

Magnop 3260amion ou de lõHydrocharition -  

3150  

Prairies maigres de fauche de basse altitude 

(Alopecurus pratensis, Sanguisorba officinalis ) 

6510  

M®gaphorbiaies hygrophiles dõourlets planitaires et des 

étages montagnars à alpins  

6430  

Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior 

(Alno -Padion, Alnion incanae, Salicion albae ) 

91E0 

X 

Forêts mixtes à Quercus robur , Ulmus laevis, Ulmus 

minor, Fraxinus excelsior  ou Fraxinus angustifolia , 

riveraines des grands fleuves (Ulmenion minoris)  

91F0  

 

La configuration très plane du Val de Saône permet des crues durant plusieurs semaines.  
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Le cortège d'espèces végétales et animales présent su r le site est tout à fait remarquable du fait de 

cette dynamique fluviale :  

¶ Exposition régulière aux crues d'hiver et de printemps,  

¶ Rétention d'eau de longue durée à cause des facteurs topographie - sol - climat, combinés à 

des pratiques agricoles traditionnelles extensives (fauche tardive, pâturage estival et automnal).  

Le site du Val de Saône constitue l'un des plus remarquables ens embles écologiques de Rhône -Alpes. 

Le patrimoine naturel actuel est intimement lié à la dynamique de la Saône et à l'agriculture, restée très 

présente sur le territoire.  

Les prairies humides constituent l'un des principaux milieux, qui conditionnent la con servation de ce 

patrimoine naturel remarquable.  

La présence de plusieurs espèces menacées à l'échelle régionale, nationale, européenne, voire 

mondiale (figurant notamment sur liste rouge) confirme l'intérêt écologique de ce secteur.  
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carte 10 : carte des habitats dõint®r°t communautaire du site  FR8202006 au droit du projet  
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carte 11 : carte des habitats dõint®r°t communautaires du site FR8202006 au droit du projet  
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carte 12 : L®gende carte des habitats dõint®r°t communautaires du site FR8202006 au droit du projet   




























